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La deuxième partie (publique) de la séance est ouverte à 11 h 35. 

  Clôture de la session 

Le Président dit que le Comité, après avoir examiné les rapports de l’Albanie, du 
Sénégal et de l’Équateur, et adopté les observations finales s’y rapportant ainsi que la liste 
des points à traiter concernant le deuxième rapport périodique du Mexique, a rempli les 
objectifs découlant de son mandat. S’agissant de la commémoration du vingtième 
anniversaire de la Convention, il salue la qualité des participants et le niveau élevé des 
débats. Il se félicite de l’adoption de l’Observation générale no 1 sur les domestiques 
migrants et annonce que le Comité a élaboré un article sur la question, qu’il soumettra à 
l’Organisation internationale du Travail en vue de son incorporation dans la future 
convention sur les travailleurs domestiques. Il mentionne également les discussions du 
Comité sur ses méthodes de travail dans le cadre de la réflexion menée avec le Haut-
Commissariat aux droits de l’homme sur le système des organes conventionnels. Enfin, il 
signale que le Comité a répondu à une note verbale reçue de l’Algérie au sujet des 
observations finales formulées à l’issue de l’examen du rapport initial de ce pays. 

Mme Charters (Commission internationale catholique pour les migrations) dit que la 
Plate-forme internationale des ONG sur la Convention relative aux travailleurs migrants 
soutient énergiquement l’adoption par le Comité de l’Observation générale no 1 sur les 
domestiques migrants. Ce texte fera date à la fois pour la précision avec laquelle il met en 
regard les droits des domestiques migrants et la violation de ces droits, et pour les mesures 
pratiques qu’il propose en faveur de l’application de la Convention. 

Après un échange de félicitations et de remerciements, le Président prononce la 
clôture de la treizième session.  

La séance est levée à 11 h 50. 


